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n° 134 825 du 9 décembre 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 novembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 octobre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2014.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Me

P. CULOT, avocat, et R. MATUNGALA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise le 24 octobre 2014 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980.

2.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le

rejet de deux précédentes demandes d’asile par les arrêts n° 104777 du 11 juin 2013 et 128751 du 4

septembre 2014, dans lesquels le Conseil a en substance estimé que la réalité des problèmes invoqués

à la base des craintes de persécution ou risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie.

2.2. Dans sa décision, la partie défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons qu’elle

détaille, à l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que la

partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, de la loi du 15 décembre 1980.

Cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

2.3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion. Elle ne conteste pas l’appréciation portée par la partie défenderesse sur les
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éléments invoqués à l’appui de sa nouvelle demande d’asile sinon sur la crainte relative à Ebola (voir

infra), et n’oppose en définitive aucune critique précise et argumentée aux divers constats de la

décision selon lesquels le requérant n’apporte aucun nouvel élément ni déclarations nouvelles, qu’il se

contente de renvoyer aux motifs d’asile déjà exposé par le passé et que selon les informations

objectives déposées au dossier administratif il n’y a pas de persécution systématique du simple fait

d’appartenir à un parti politique d’opposition, mais que c’est plutôt le fait de s’opposer politiquement et

activement au pouvoir en place qui est susceptible de générer une crainte fondée de persécution, et

que les problèmes de pieds, déjà examinés antérieurement, ne présentent aucun lien avec l’un des

critères de la Convention de Genève ou de la protection subsidiaire et que rien ne permet de penser

qu’il ne pourrait pas bénéficier de soins en Guinée pour l’un des cinq critères prévus par la Convention

de Genève et que pour l’appréciation des raisons médicales, il est invité à utiliser la procédure

appropriée telle que prévue à l’article 9ter, constats qui demeurent dès lors entiers.

S’agissant de la crainte en lien avec Ebola, dont notamment les craintes sanitaires invoquées en cas de

retour en Guinée, pays actuellement touché par une épidémie de fièvre hémorragique propagée par le

virus EBOLA, le Conseil observe que cette situation ne relève ni d’une crainte de persécutions au sens

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni d’un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article

48/4, § 2, a) à c), de la même loi.

En effet, une telle épidémie dans le pays d’origine du requérant n’est pas de nature à induire une crainte

de persécution dans la mesure où la crainte invoquée ne peut être rattachée à aucun des critères de la

Convention de Genève.

Quant à la notion de « risque réel » de subir une atteinte grave, elle ne contient, contrairement à la

notion de crainte, qu’une dimension objective qui s’oppose à un risque purement hypothétique et

suppose un examen in concreto de la situation. En l’espèce, la partie requérante reste en défaut

d’établir le caractère réel du risque de subir une atteinte grave. En effet, l’existence d’une telle épidémie

n’est pas de nature à établir que le requérant subira in concreto, en raison de cette épidémie, un

traitement inhumain ou dégradant, ce risque s’avérant actuellement hypothétique.

À titre additionnel, le Conseil fait siennes les conclusions de l’ordonnance n° 10 864 prononcée par le

Conseil d’État le 20 octobre 2014, ordonnance qui dispose que :

« La décision du Conseil d’État

Première branche

Il n’est pas contradictoire de juger que l’épidémie du virus EBOLA ne relève pas du champ

d’application de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et d’analyser ce risque afin de

justifier pour quels motifs il n’est pas visé par la disposition précitée.

La première branche n’est donc manifestement pas fondée.

Deuxième et troisième branches

L’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :

« Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par :

a) l'État;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'État ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y

compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la

protection prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves ».

L’épidémie du virus EBOLA n’émane pas, ni n’est causée par l’un des acteurs visés par

l’article 48/5 précité. Ce risque n’entre donc pas dans le champ d’application des articles 48/3

et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les deuxième et troisième branches ne sont dès lors manifestement pas fondées.»

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le
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Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.

Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle demande d’asile

de la partie requérante connaisse un sort différent de la précédente.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

2.4. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen a perdu toute pertinence.

2.5. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DÉCIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille quatorze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

R. ISHEMA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

R. ISHEMA S. PARENT


